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Audience de fixation du tribunal de première instance de Libreville

Écobank et M2A Groupe Sarl règlent leurs comptes en public

ÉCOBANK  et  M2A 
Groupe Sarl ont comparu 
dernièrement devant 
le tribunal de première 
instance de Libreville. 
L'établissement bancaire 
réclame à son client le 
remboursement d'un cré-
dit d'un milliard de francs, 
auquel s'ajoutent des 
agios de 101 millions de 
francs. Somme que M2A 
Groupe Sarl dit ne pas 
reconnaître devoir à sa 
banque.
La banque panafri-
caine ayant perdu toute 
confiance envers son 
client, elle avait demandé 
et obtenu du tribunal, dans 
la perspective de ce pro-
cès, la saisie conservatoire 
des créances de ce dernier 
logées chez elle, avant le 
traitement au fond du li-
tige.
Les faits querellés re-
montent au 28 juillet 2014. 
Ce jour-là, Écobank effec-
tue trois facilités bancaires 
d'un montant total d'un 
milliard de francs, au pro-
fit de son client. D'après les 
termes du crédit, les agios 
s'élèvent à 101 millions 
de francs et l'entreprise 
emprunteuse doit rem-
bourser l'argent dans un 
délai de 12 mois, à partir 
de la date de mise à dis-
position des fonds, c'est-
à-dire le 28 juillet 2014. 
Mais, à ce qu'il semble, 
M2A Groupe Sarl n'a pas 
tenu les engagements pris, 
puisqu'il n'a toujours pas 
apuré sa dette, cinq ans 

plus tard.
Devant la barre, les deux 
parties en conflit étant 
des personnes morales, 
ce sont leurs avocats qui 
rivalisent de talent et 
d'adresse pour convaincre 
le tribunal durant le débat 
contradictoire pour la ma-
nifestation de la vérité. Et 
c'est celui d'Écobank qui 
dégaine le premier, avec la 
manière : " Les rembourse-
ments n'ont jamais eu lieu, 
malgré toutes les initia-
tives à l'amiable sollicitées 
par mon client ". " Écobank 
demande uniquement le 
respect de ses droits qui ont 

été violés ", plaide ensuite 
l'avocat.
Réponse du berger à la ber-
gère : " Mon client conteste 
la somme d'argent énoncée 
par la partie adverse. Il re-
connaît lui devoir unique-
ment 780 millions de francs 
et non un milliard 101 mil-
lions de francs. Nous avons 
d'ailleurs porté plainte 
contre elle pour ça ", réagit 
le conseil de M2A Groupe 
Sarl.
Puis, il ajoute : " Mon client 
voulait bien rembourser 
mais, vu qu'un litige était 
né entre-temps, il ne pou-
vait plus payer. Et puis, tout 

bien pensé, nous ne devons 
plus rien à Écobank ".
L'avocat du débiteur ex-
plique cela par le fait que 
le compte de son client à 
Écobank est bloqué, étant 
objet d'une saisie conser-
vatoire des créances. 
D'après lui, si on fait la 
compensation entre les 
fonds qui s'y trouvent et 
les 780 millions emprun-
tés, il n'y a plus de dette.

DÉLIBÉRÉ• En réalité, 
pendant l'évolution du cré-
dit, la banque et son client 
ne se sont pas entendus 
sur la façon de calculer les 

agios. Sur ce, le débiteur 
a saisi le tribunal, qui a 
commis un expert. Celui-ci 
est arrivé à la conclusion 
qu'Écobank avait mal cal-
culé les agios sur un mon-
tant de 141 millions de 
francs. Sur ces entrefaites, 
le juge a condamné l'éta-
blissement bancaire.
" Mon client a remboursé 
les 141 millions de francs 
querellés à M2A Groupe 
Sarl, puis il a demandé à ce 
dernier le remboursement 
de l'argent qu'il lui avait 
prêté. Il ne faut pas faire 
d'amalgame, il s'agit de 
deux procédures distinctes : 

d'un côté il y a les agios et 
de l'autre le crédit ", ex-
plique le conseil d'Éco-
bank. Et d'ajouter : " À 
supposer que M2A Groupe 
Sarl nous doive 780 mil-
lions de francs comme il le 
prétend, pourquoi depuis 
5 ans il ne les rembourse 
pas ? ". Il précise ensuite : 
" C'est le juge qui a procédé 
à la saisie conservatoire 
du compte de M2A Groupe 
Sarl. Si cette entreprise veut 
rembourser son crédit avec 
cet argent, qu'elle auto-
rise par écrit Écobank à le 
prendre. Ensuite on fera la 
compensation. M2A Groupe 
Sarl dit qu'il ne doit plus 
rien à mon client, mais les 
relevés bancaires attestent 
bien que le compte de cette 
société a été totalement 
crédité ".
Après avoir mené l’ins-
truction orale, publique et 
contradictoire, le tribunal 
a mis l'affaire en délibéré. 
Le dossier sera vidé lors 
de la première audience de 
fixation de la rentrée judi-
ciaire 2019-2020.
Pour mémoire, la saisie 
conservatoire des créances 
est une innovation pré-
vue par l’Acte uniforme 
OHADA. Elle s'exerce 
lorsque vous avez affaire 
à une personne qui vous 
doit de l'argent et qui a un 
comportement douteux. 
C'est donc une mesure de 
sauvegarde avant de dé-
battre du fond de l'affaire 
querellée devant une juri-
diction. Lorsque cet acte a 
été valablement et réguliè-
rement signifié, il emporte 
des conséquences à l’égard 
du débiteur : la saisie vaut 
consignation des sommes 
devenues indisponibles.

NDEMEZO'O ESSONO
Libreville/Gabon

Ecobank et M2A Groupe Sarl seront fixés sur leur sort à l’ouverture de la prochaine rentrée judiciaire.
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Insécurité à Owendo

Quand des voyous attaquent des personnes au sortir d'une 
veillée mortuaire

L'INSÉCURITÉ à Libre-
ville et ses environs prend 
des proportions de plus 
en plus inquiétantes. Des 
délinquants sans foi ni loi 
écument nos rues, de jour 
comme de nuit, multipliant 
des astuces pour détrous-
ser de paisibles citoyens. 
L'exemple vient de nous 
être donné dans la com-
mune d'Owendo, où une 
horde de jeunes expéri-
mente le mode opératoire 
consistant à s'en prendre 
aux personnes de retour 
d'une veillée mortuaire.
En effet, le week-end 
écoulé a été doublement 
mal vécu par une famille, 
qui a retenu ce moment 
pour procéder à la sortie 
du corps de leur fils. Nous 
sommes dans les environs 

du port d'Owendo. Ce que 
les organisateurs des fu-
nérailles ignorent, c'est 

que le lieu de la cérémonie 
est infesté de voyous, qui 
profitent des mouvements 

de personnes que l'évé-
nement occasionne pour 
s'adonner à des braquages. 

Aussi, l'entrée située en 
face du magasin Prix-Im-
port de Comilog prendra-t-
elle rapidement les allures 
d'un véritable coupe-
gorge, ce samedi 28 sep-
tembre.
EN ALERTE• Cette nuit-là, 
près d'une dizaine de 
personnes auraient été 
détroussées par des sa-
cripants. Diverses armes 
blanches étaient utilisées 
par ces derniers pour tenir 
efficacement leurs proies 
en joue. Ce n'est que le 
lendemain, avant la levée 
du corps, que les faits vont 
rapidement se répandre 
de bouche-à-oreille. Sauf 
que ce délit n'aurait pas 
été porté à la connaissance 
des Officiers de police ju-
diciaire (OPJ), alors même 
qu'une brigade de gendar-
merie et un commissariat 
de police se trouvent non 
loin de la zone de la com-
mission des faits. 
Joint au téléphone, ven-

dredi dernier, le respon-
sable d'une de ces unités 
a laissé entendre qu'au-
cune investigation ne sau-
rait être ouverte sans une 
plainte dûment constituée. 
Puis ce directeur des en-
quêtes a ajouté : "Lorsque 
notre unité avait été saisie 
relativement aux multiples 
cas d'agressions commises 
dans les alentours du pont 
d'Alénakiri, nous y avons 
apporté une réponse ef-
ficace. Au point que les 
voyous ont décidé de déser-
ter les lieux. Nous pouvons 
avoir affaire aux mêmes 
gangsters, pour le cas de 
figure que vous évoquez. 
Mais nous regrettons le fait 
qu'aucune victime ne soit 
venue porter plainte chez 
nous."  Enfin, il a rassuré 
en promettant que le staff 
des OPJ reste toutefois en 
alerte.

Styve Claudel ONDO 
MINKO
Libreville/Gabon

Les rues de Libreville en passe de perdre la belle quiétude d’antan.
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